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DEMANDE DE CONCESSION  

DANS LE CIMETIERE COMMUNAL  

 
Je soussigné(e) :  

 

NOM : ____________________________ Prénom : __________________________  

 

adresse : _____________________________________________________________  

 

 _______________________________________ ____________________________ 

 

 

sollicite une concession dans le cimetière de la commune de Mairé-L’Evescault (Deux-

Sèvres) pour y fonder la sépulture de :  

 

- 

 

 

Si la concession n’est pas destinée au demandeur, lien avec la ou les personnes devant être 

inhumée(s) : 

 

 

Type de concession demandée : 

 

� Perpétuelle     (1emplacement ou 2 places : 2 m2 superficiels )    - 15 euros le m2 

    

� Cinquantenaire  (1 emplacement ou 2 places : 2 m2 superficiels )   - 10 euros le m2 

 

+ les frais d’enregistrement de la concession : 25 euros actuellement.   

 

-  m’engage par ailleurs à respecter en tous points le règlement du cimetière.  

 

L’emplacement de la concession dans le cimetière relevant de l’autorité du Maire (pouvoir de 

police), c’est donc à lui qu’il revient d’en fixer la situation précise.  

 

 

 

Fait à _____________________, le ____/____/____  

 
Signature du demandeur  

 

 


